
 

 

 

Des choix fidèles à nos engagements 

 

  Les investissements retenus  par l'équipe municipale pour cette année 2015 accordent clairement la priorité à la 

sécurité concernant la circulation et au cadre de vie.   

  Sécurité d'abord avec différents aménagements sur les principaux axes de la commune. Rien de nécessairement 

spectaculaire mais une volonté bien affichée : ralentir les véhicules aux entrées de Grainville et dissuader de nombreux 

automobilistes (non Grainvillais pour la plupart) de traverser la commune via la rue du château d'eau et la rue des 

hauts vents. Ce n'est pas là un problème nouveau mais les solutions ne sont pas si simples. Trouver un équilibre entre 

le réalisme financier, l'efficacité et le caractère contraignant (pour les automobilistes) mais pas trop dérangeant non 

plus (pour les riverains) suppose aussi un savant dosage, qui ne va pas toujours de soi.  Certains devis nous ont 

également « refroidis » et obligés à opter pour des aménagements moins ambitieux, route d'Evrecy en particulier. Pour 

être complet, s'ajoute aux aménagements prévus (et opérationnels dans les prochaines semaines) le lancement d'une 

étude concernant le secteur « sortie de la mairie », étude qui sera suivie (ou non) de travaux à l'horizon 2016 ou 2017.   

  Cadre de vie ensuite avec la poursuite de la rénovation de voirie et de trottoirs, suite notamment à l'effacement des 

réseaux. Sont notamment concernés l'impasse Hauts des Jardins ainsi qu'une partie de la rue de la 15
e
. La fin de la 

rénovation de la salle polyvalente a aussi été actée (plafond et rideaux) avec, pour enrayer certains débordements, 

l'installation d'un système coupe-son. 

  Enfin, la dernière dépense d'investissement majeure concerne les écoles, avec le remplacement des ordinateurs de 

l'école élémentaire du RPI. Une dépense, soit-dit en passant, en partie compensée par une subvention parlementaire. 

   Après l'emprunt contracté l'an passé pour le cimetière et la cantine et avant de penser à des aménagements que seule 

la validation du PLU rendront envisageables, les travaux à venir sont  cette année intégralement autofinancés.  Surtout, 

ils s'inscrivent tous dans nos engagements de campagne électorale que nous essaierons toujours, en dépit des aléas, de 

respecter. C'est là, je crois, le premier de nos devoirs.    

             Votre maire 

         Emmanuel Maurice 

Elections départementales  

Les résultats du 1
er
 tour sont consultables sur le site www.grainville-odon.net. 

 2
nd

 tour Grainville sur Odon Canton d'Evrecy 

  Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Inscrits 711  22 383  

Abstentions 387 54,40% 11 185 49,97% 

Votants 324 45,60% 11 198 50,03% 

Blancs et nuls 30 9,30% 1 192 10,64% 

Exprimés 294 90,70% 10 006 89,36% 
 

Binôme Voix % 

Mme BOULAY et M. BOURBON 149 50,7% 

Mme LETELLIER et M. LE BARRON 145 49,3% 

 

Binôme Voix % 

Mme BOULAY et M. BOURBON 5 233 52,3% 

Mme LETELLIER et M. LE BARRON 4 773 47,7% 

Les prochaines élections régionales se dérouleront le dimanche 6 décembre et le dimanche 13 décembre 2015. 

 

Le 31 mars, le conseil municipal a voté le budget pour l’année 2015,  les taux d’imposition restent inchangés. 

    Infos
Tel : 02.31.80.99.90 
mail : mairie.grainville@wanadoo.fr 
site : www.grainville-odon.net 
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Urbanisme  
A partir du 1

er
 juillet, le coût de l’instruction des permis de construire sera à la charge de la commune, soit environ 

4 000€ par an. Ce service sera mis en place par les trois communautés de communes (Evrecy-Orne-Odon, Thue et 

Mue et Val ès Dunes). 

  

 Déchets verts : Le ramassage au porte à porte des déchets verts a repris le mercredi 1er avril et se prolongera 

au rythme hebdomadaire d’un ramassage tous les mercredis avant 10 heures jusqu’à fin novembre, merci de 

ne sortir les sacs que la veille au plus tôt. Le tarif reste inchangé (1 € le sac à retirer en mairie).  

Il est également rappelé que tout brûlage à l’air libre des ordures ménagères (y compris les déchets verts) est interdit. 

Toute émission dans l’atmosphère de composés gazeux, fumées ou poussières susceptibles de présenter un risque pour 

la santé publique ou d’incommoder la population est interdite. Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni 

d’une amende pouvant aller jusqu’à 450 €. (cf http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F31858.xhtml) 

Rappel : Les sacs jaunes ne doivent servir que pour les déchets recyclables (flacons, bouteilles plastiques et 

boites de conserves, papiers, cartons..). Il est strictement interdit de les utiliser dans les bacs noirs qui servent 

pour les déchets ultimes. Les éboueurs ne pourront plus prendre les bacs qui contiennent des sacs jaunes. 

Le container à verre qui était en plastique a été remplacé par un container en bois. 

 

 École Edwards-Griffiths 

Le 1
er
 mars, le carnaval de l'école publique de Grainville/ 

Mondrainville, sur le thème de l'Afrique, s'est déroulé dans la joie et 

les rires. Les enfants ont défilé au rythme des percussions et autres 

petits instruments de musique fabriqués lors des activités 

périscolaires. Ils ont rendu visite aux personnes âgées de la maison de 

retraite "La Reine Mathilde".  Ils se sont  ensuite réunis à l'école 

maternelle pour la remise des prix pour les plus beaux costumes.  Le 

choix était compliqué car tous méritaient de gagner ! L'APE remercie 

toutes les personnes qui ont participé au bon déroulement de cet 

après-midi. 

 École Saint Pie x 

Vous avez surement aperçu un grand chapiteau dans notre village. 

En effet, pendant quinze jours, la troupe Alciati a initié les enfants de l’école 

Saint Pie X aux arts du cirque. Des spectacles ont été donnés pour le plaisir des 

grands et des petits. N’hésitez pas à consulter le site de l’école 

http://www.ecolegrainvillepie10.fr où les élèves ont tenu un blog sur le projet 

cirque.   

 Pour la sécurité des enfants, deux barrières amovibles ont été installées 

face à la porte donnant à la garderie de Saint Pie X puisqu’ il est désormais 

interdit de circuler dans la rue des écoles. Les barrières définitives seront posées pendant les vacances. 

 

 Loisirs Grainvillais 

Si vous désirez donner un peu de votre temps afin de permettre aux Loisirs Grainvillais de perdurer, l’association re-

cherche des bénévoles qui souhaiteraient s’investir dans de nouveaux projets pour le plaisir de tous. N’hésitez pas à 

vous faire connaître en mairie.  

 

 

 

 

 AGENDA 
14 au 17 mai : déplacement à Unterpleichfeld (Comité de jumelage) 

24 mai : Foire aux greniers (Fanas) 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F31858.xhtml
http://www.ecolegrainvillepie10.fr/

